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Flash d’actualité

Le règlement sanitaire international est un accord juridique international visant à prévenir la propagation des maladies
dans le monde.
Il a été révisé en 1969, puis en mai 2005. Sa version de 2005 adoptée par les 193 Etats Membres de l’OMS, est entrée

en vigueur le 15 juin 2007.
Le RSI (1969) s’appliquait essentiellement à trois maladies infectieuses : le choléra, la peste et la fièvre jaune.

Cependant, les dynamiques de propagation des maladies transmissibles dans le monde ont considérablement évolué depuis
1969. Nous vivons aujourd’hui dans un «village» international où les voyages et les échanges internationaux sont en constante
augmentation. Le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) fut la première menace sanitaire du XXIe siècle à révéler un
ensemble de faiblesses, et ce ne sera sans doute pas la dernière.

Pour faire face et répondre plus efficacement à ces situations, le RSI (2005) a élargi son champ d’application à toutes
les urgences sanitaires indépendamment de leur cause ou de leur origine (y compris les maladies émergentes ou de cause
inconnue) susceptibles de représenter une menace pour la santé publique. Il tient compte des faiblesses repérées au cours
des dernières décennies, grâce à l’expérience acquise en matière de détection et de riposte aux épidémies. Il vise ainsi à évi-
ter la propagation internationale des maladies, moyennant un minimum d’entraves au trafic et aux échanges internationaux.

Désormais, tout événement sanitaire susceptible de constituer une urgence de santé publique de portée internatio-
nale doit être notifié à l’OMS dans les 24 heures suivant sa détermination à l’aide d’un instrument de décision (Annexe 2
du RSI). Une notification ne signifie pas forcément qu’un événement sanitaire constitue une urgence de santé publique de
portée internationale. Elle marque le début d’un dialogue entre l’Etat Partie et l’OMS pour évaluer et analyser l’événement.

En adoptant le RSI (2005), la communauté internationale s’est engagée à conjuguer ses efforts et à intensifier les col-
laborations nationales et internationales. Ainsi, en matière de plannification contre une éventuelle pandémie, le RSI (2005)
fournit un cadre juridique international permettant de mobiliser les ressources nécessaires émanant des gouvernements, des
donateurs et autres partenaires internationaux.

ASSISTANCE DE L’OMS

Pour de nombreux pays, il ne sera pas facile de remplir les nouvelles exigences du RSI (2005). L’OMS a été man-
daté pour procurer aux Etats Parties l’assistance technique nécessaire au renforcement de leurs capacités de santé publique
et à la mise en œuvre du RSI (2005). L’OMS collaborera également à la mobilisation des ressources requises n
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